
 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bordeaux 

dans un délai de deux mois à compter de son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

N° de feuillet  

CONSEIL MUNICIPAL DU 03 OCTOBRE 2022 

DELIBERATION N° 2022-164 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 03 du mois d’octobre à 18 heures, le Conseil Municipal de Cenon, régulièrement 

convoqué par courrier en date du 27 septembre 2022, s’est assemblé à la Salle du Conseil Municipal à Cenon, sous 

la présidence de Monsieur Jean-François EGRON, Maire. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35 Nombre de conseillers présents : 25                                      

Nombre de pouvoirs : 7 Nombre de conseillers votants : 32 

                                                 

Etaient Présents : Jean-François EGRON, Michaël DAVID, Laïla MERJOUI, Dominique ASTIER, Huguette LENOIR, Jean-

Marc SIMOUNET, Fernanda ALVES, Laurent PERADON, Marie HATTRAIT, Cihan KARA, Hürizet GÜNDER, Alexandre 

MARSAT, Max GUICHARD, Patrice CLAVERIE, Seye SENE, Claudine CHAPRON, Anne LEPINE, Jérémy RINGOT, Léa 

RAINIER, Florence DAMET, Olivier COMMARIEU, Fabrice MORETTI, Jean-Pierre BERTEAU, Fabrice DELAUNE, Christine 

HERAUD. 

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Anne LAOUILLEAU ayant donné pouvoir à Monsieur le Maire, Patrice 

BUQUET ayant donné pouvoir à Monsieur Jérémy RINGOT, Gérard CASTAIGNEDE ayant donné pouvoir à Monsieur 

Max GUICHARD, Ludovic ARMOËT ayant donné pouvoir à Monsieur Michaël DAVID, Marjorie CARVEL ayant donné 

pouvoir à Madame Anne LEPINE, Fatiha BARKA, Ingrid LAFON, Saïd SAÏDANI ayant donné pouvoir à Monsieur 

Dominique ASTIER, Philippe TARDY, Yannick POULET ayant donné pouvoir à Monsieur Fabrice MORETTI. 

 

Objet | Motion sur les super profits 
 

Notre pays est confronté à une hausse historique des prix. L’inflation dépasse déjà les 6 %. L’impact est 

considérable pour des millions de jeunes, de salariés, de chômeurs ou de retraités qui ne parviennent tout 

simplement plus à vivre, à se nourrir ou à se déplacer.  

Cenon classée au 176
ème

 rang parmi les communes les plus pauvres de France est lourdement impactée… 

Il y a urgence à trouver des solutions pour nos cenonnaises et nos cenonnais. 

 

Dans le même temps, des grandes multinationales profitent de cette situation. La hausse des prix leur a permis de 

générer des profits records depuis plusieurs mois ; 137 milliards d’€ de profits pour les entreprises du CAC40 en 

2021. Au premier semestre de l’année 2022, les bénéfices de Total s’élèvent par exemple à 18,8 milliards d’euros. 

 

Face à cette situation, l’Espagne, l’Italie ou le Royaume-Uni ont mis en place une taxe sur les super-profits. Le 

secrétaire général de l’ONU s’est dit favorable à une telle mesure : «  Il est immoral, nous dit Antonio Guterez, que 

les entreprises pétrolières et gazières fassent des profits records grâce à cette crise énergétique, sur le dos des 

populations et des communautés les plus pauvres, avec un coût massif pour le climat ».  

Les députés de la Nouvelle Union Populaire écologique et sociale (NUPES) ont également fait cette proposition à 

l’Assemblée nationale. Mais le président de la République refuse toujours cette mesure qui permettrait de faire 

payer au capital sa juste contribution à la société.  

 

C’est pourquoi, le groupe majoritaire de la ville de Cenon, souhaite que soit votée une loi de taxation des super-

profits des multinationales. C’est une revendication de justice face à la situation sociale que connait aujourd’hui 

notre pays. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par : 

27 voix pour 

0 abstention 

0 voix contre 

5 NPPPV 

Approuve la motion présentée. 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et  an que dessus. 

Ont signé au registre les membres présents. 

Jean-François EGRON 

Maire de Cenon 




